COMITE POUR L’ELIMINATION DE LA DISCRIMINATION 
A L’EGARD DES FEMMES 
(CEDEF)

Participation des Organisations Non Gouvernementales (ONG)


92ème session (du 6 au 24 octobre 2025) (annulé) et
Réunion du Groupe de travail de pré-session pour la 94ème session (remplacée par des réunions informelles à huis clos en ligne)
[bookmark: _Hlk182929035]

I.	Examen des rapports des Etats parties

	La 92e session du Comité, initialement prévue du 6 au 24 octobre 2025, a été annulée en raison de la situation de liquidité du Secrétariat de l’ONU et des mesures de conservation de trésorerie qui y sont associées. Le Comité a donc reporté l’examen des États parties à sa prochaine session en février 2026 : Argentine, Cabo Verde, République tchèque, El Salvador, Irak, Lesotho, Lituanie, Pays-Bas et Viet Nam.

En outre, en raison de la crise de liquidité persistante, le Groupe de travail de pré-session pour la 94e session ne se réunira pas en personne à Genève. Il se réunira plutôt de manière informelle en ligne, du 27 au 31 octobre 2025, à huis clos, pour adopter en ligne une liste de points concernant le rapport périodique des Îles Cook, ainsi que des listes de points à traiter avant la soumission du rapport pour les États parties suivants : Brunei Darussalam, Cameroun, Croatie, Eswatini, Ghana, Inde, Libéria, Madagascar, Sierra Leone et Vanuatu.

II.	Documentation

	Les rapports, documents de base communs et/ou autres documents relatifs aux États parties qui seront examinés lors des réunions informelles du Groupe de travail présessionnel de la 94e session sont disponibles en ligne : 
https://tbinternet.ohchr.org/_layouts/15/treatybodyexternal/SessionDetails1.aspx?SessionID=2818&Lang=en

III.	Lieu

	Le Groupe de travail de pré-session de la 94e session ne se réunira pas physiquement à Genève en raison de la crise de liquidité du Secrétariat de l’ONU. Il se réunira de manière informelle en ligne à huis clos. Les ONG pourront participer virtuellement à la réunion informelle en ligne du Groupe de travail de pré-session avec les ONG prévue le lundi, 27 octobre 2025, de 14h00 à 15h30 (heure de Genève ; horaire à confirmer).

IV.	Participation des ONG

[bookmark: _Hlk182929282]	Le Comité a souligné l’importance qu’il attache à sa coopération avec les ONG dans sa déclaration sur les organisations non gouvernementales, adoptée en 2010 (goo.gl/Ye2KnB). Il invite les représentants des ONG nationales et internationales à fournir des informations spécifiques écrites sur des questions relatives à la mise en œuvre de la Convention par les États parties qui seront examinés lors des réunions informelles à huis clos du Groupe de travail présessionnel pour la 94e session. En raison du volume important de documentation reçue, les soumissions écrites ne doivent pas dépasser 3 300 mots (6,600 mots pour les rapports de coalition d’ONG). Veuillez noter que les notes de bas de page sont comptabilisés dans la limite de mots. Elles doivent être transmises via le système de soumission en ligne de la CEDEF (https://events.ohchr.org/) dans l'une des langues de travail du Comité (français, anglais ou espagnol).  Il n’y a pas de modèle spécifique pour la soumission des rapports des ONG. Ceux-ci peuvent être organisés par thème et /ou article par article.

Les ONG sont invitées à contacter IWRAW-Asie Pacifique pour obtenir de l’aide afin de soumettre leurs informations écrites par voie électronique (au format Word) via le système de soumission en ligne du CEDAW. Pour plus de détails, veuillez contacter IWRAW-Asie Pacifique :
10-2, Jalan Bangsar Utama 9
Bangsar Utama
59000 Kuala Lumpur, Malaisie
Tel: +60 322 822 255
Fax: +60 322 832 552
Email:	iwraw-ap@iwraw-ap.org

	Le Comité encourage les ONG internationales et les agences onusiennes, les fonds, les programmes et les agences spécialisées à faciliter la soumission écrite d’informations par des ONGs nationales aux sessions du groupe de travail présessionnel.
 
V.	Rapports écrits pour le Groupe de travail de pré-session pour la 94e session (remplacée par des réunions informelles en ligne du 27 au 31 octobre 2025)

	Le groupe de travail de pré-session se réunira en ligne lors de réunions informelles à huis clos. Il adoptera en ligne une liste de points concernant les Îles Cook, ainsi que des listes de points à traiter avant la soumission des rapports pour les États parties suivants, qui seront examinés lors de sessions futures du Comité : Brunei Darussalam, Cameroun, Croatie, Eswatini, Ghana, Inde, Libéria, Madagascar, Sierra Leone et Vanuatu.

	La réception d'informations émanant des ONG à un stade précoce du processus de rapport est d'une importance cruciale. Les ONG sont donc invitées à soumettre des contributions écrites pour l'élaboration des listes de points et des listes de points à traiter avant la soumission des rapports par le groupe de travail de pré-session.

	Les ONG sont encouragées à soumettre des rapports écrits qui contiennent:
· Des informations sur la mise en œuvre de quelques ou de tous les articles de fond (articles 1 à 16) de la Convention ;
· Dans le cas des listes de points établies dans le cadre de la procédure traditionnelle de présentation des rapports (seulement pour les Îles Cook), commentaires sur le rapport de l’État partie ; 
· Des informations sur la mise en œuvre par l’Etat partie des précédentes observations finales du Comité ;
· Des informations qui soulignent les principales préoccupations et suggèrent des recommandations spécifiques aux pays afin de faciliter le travail du Comité ;
· Informations sur l'impact des mesures prises par les États parties concernés en relation avec la crise du COVID-19 sur les droits des femmes et l'égalité des sexes et l'intégration d'une perspective de genre dans les plans de redressement du COVID-19.

	Toute soumission à la CEDEF doit :
· Être transmise via le système de soumission en ligne de la CEDEF, https://events.ohchr.org/ ;
· Indiquer le nom complet de l’ONG;
· Indiquer le pays examiné auquel les informations se rapportent;
· Indiquer si la soumission peut être postée ou non sur la page web du HCDC pour le Comité à des fins d'information publique (sinon elle sera considérée comme document confidentiel) ; 
· Anonymiser les noms des victimes, témoins et auteurs présumés en les remplaçant par leurs initiales, et veiller à ce qu’aucune photo de témoin, de victime ou d’auteur présumé ne soit incluse ; 
· Ne pas dépasser 3300 mots (6600 mots pour les rapports de coalition d’ONG). Veuillez noter que les notes de bas de page sont comptabilisés dans la limite de mots;
· Être soumise en format Word (veuillez noter que seules les soumissions en format Word peuvent être acceptées) ; et
· Être rédigée dans l'une des langues de travail du Comité (français, anglais ou espagnol).

[bookmark: _Hlk182929384]	Toutes les soumissions doivent impérativement parvenir au Secrétariat du Comité quatre semaines avant le début de la session, soit au plus tard le 29 septembre 2025. Veuillez noter que le système de soumission en ligne pour la réunion informelle du Groupe de travail de pré-session pour la 94e session fermera à minuit (heure de Genève) le 29 septembre 2025

Conformément à la politique écologique de l’ONU, les copies papier des soumissions ne sont plus nécessaires.

VI.	Informations écrites présentées dans le cadre de la procédure de suivi des observations finales

	Dans ses observations finales adoptées à la fin de l’examen d’un Etat partie, le Comité identifie jusqu’à 4 paragraphes et demande à l’Etat partie concerné de transmettre des informations de suivi concernant ces sous-paragraphes dans un délai de deux ans ou, exceptionnellement, dans un délai d'un an.

	La procédure de suivi permet d’examiner des informations reçues de la part des ONG. Les soumissions des ONG doivent être aussi concises que possible et ne doivent pas dépasser 3 300 mots. Veuillez noter que les notes de bas de page sont comptabilisés dans la limite de mots. Elles doivent être transmises via le système de soumission en ligne de la CEDAW (https://events.ohchr.org/) en format Word.
	
	En raison de la crise de liquidité, le Comité a décidé d’évaluer les rapports de suivi des États parties suivants en ligne pendant la période intersessionnelle : Costa Rica, Allemagne, Honduras, Hongrie, Slovénie, Tunisie et Ukraine. Veuillez noter qu’un autre rapport de suivi pourrait être ajouté à cette liste, s’il est reçu à temps.

	La date limite de soumission des informations écrites par les ONG concernant les rapports de suivi susmentionnés est fixée au 22 septembre 2025.

	Des informations complémentaires sur cette procédure sont disponibles sur l’adresse suivante : https://bit.ly/34og440 

VII.	Séance d’information publique informelle par les ONG pendant la réunion informelle du Groupe de travail de pré-session de la 94e session

[bookmark: _Hlk130563810]La séance d’information privée informelle des ONG pendant les réunions informelles du groupe de travail de pré-session de la 94ème session se tiendra en ligne en séance privée le lundi 27 octobre 2025 de 14h00 à 15h30 (heure de Genève ; horaire à confirmer).

Lors de la réunion privée informelle, le groupe de travail de pré-session invite les ONG à faire des interventions orales en ligne pour fournir des informations spécifiques aux pays sur les États parties dont l'examen est prévu lors des réunions informelles du groupe de travail de pré-session de la 94ème session. Toutes les ONG qui souhaitent intervenir doivent indiquer via le système de soumission en ligne de la CEDEF leur intention de participer à la séance d’information privée informelle au moment de la soumission des informations écrites, en ajoutant leurs coordonnées, afin qu'elles puissent être incluses dans la liste des intervenants. 

De plus, les ONG souhaitant faire des interventions orales sont invitées à contacter IWRAW-Asia Pacific (voir les coordonnées ci-dessus) pour coordination.

Les ONG sont priées de soumettre une version électronique de leur déclaration en format Word dans l'une des langues de travail du Comité (anglais, français ou espagnol) avant la réunion privée informelle.

Les interventions orales des ONG doivent être concises. Un maximum de 10 minutes sera disponible par pays pour être partagé par toutes les ONG souhaitant faire une intervention sur ce pays. Compte tenu des éventuelles contraintes de temps, les ONG doivent être prêtes à fournir leurs réponses aux questions posées par les membres du Comité par écrit dans les 24 heures suivant la réunion privée informelle plutôt qu'oralement pendant la séance d’information. En outre, il convient d'éviter toute duplication d'informations dans les interventions des ONG au cours de la réunion.	 

VIII.	Allégations d'intimidation ou de représailles

	Les représentants des ONG ont le droit d'accéder sans entrave au Comité et à ses membres et de communiquer avec eux pour la mise en œuvre effective du mandat du Comité. Les personnes ou groupes de personnes qui font l'objet d'intimidation ou de représailles pour avoir voulu coopérer ou pour avoir coopéré avec le Comité, ou leurs représentants, peuvent informer le rapporteur et le rapporteur suppléant sur les représailles désignées par le Comité de tout incident présumé d'intimidation ou de représailles. Ces plaintes doivent être envoyées par voie électronique à ohchr-cedaw@un.org, avec copie à ohchr-reprisals@ohchr.org 


IX.	Informations supplémentaires
Pour de plus amples informations sur les organes conventionnels en général et sur la participation et le rôle de la société civile dans la procédure de rapport, veuillez consulter les liens suivants : 
· https://www.ohchr.org/fr/treaty-bodies
· https://www.ohchr.org/fr/resources/civil-society
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